
Menhir de Mollet
Cet imposant menhir du Néolithique a été ex-
cavé en 2009 lors des travaux du Parc de Les 
Pruneres. C’est une découverte extraordinai-
re en Catalogne. Ses dimensions (5 m de haut) 
et son poids (6 tonnes) en font le plus grand 
menhir de la Péninsule ibérique et l’un des 
plus grands de toute l’Europe méridionale. 
Ses gravures et reliefs, où l’on devine le visage 
d’une hypothétique divinité, lui confèrent le 
caractère de statut-menhir. On peut l’admi-
rer dans le jardin de la bibliothèque de Can 
Mulà, aux heures d’ouverture au public. 
c/ Alsina, 1 (parc de Can Mulà) 
Tel. 93 570 16 17
Entrée par la Bibliothèque de Can Mulà

Pour organiser une visite, veuillez contacter le 
Museu Abelló, 93 544 50 99

Musée municipal Joan Abelló
Le Musée présente un vaste échantillon de 
l’œuvre de Joan Abelló, ainsi qu’une belle co-
llection d’art réunie par le peintre depuis sa 
jeunesse. Outre cette exposition permanente, 
le Musée accueille des expositions temporaires 
et un espace plus contemporain appelé l’Apa-
rador. La Maison du peintre vaut également le 
détour: on y retrouve une impressionnante co-
llection d’art, recélant notamment des œuvres 
de Salvador Dalí, Joaquín Sorolla, Julio Romero 
de Torres, Ramon Casas, Joaquim Mir, Isidre 
Nonell, Manolo Hugué, Antoni Tàpies, ou en-
core Joan Brossa.
Certaines sculptures de Joan Abelló, comme 
L’Arlequí ou La Garriganga sont également ex-
posées dans les rues de la ville.

c/ Berenguer III, 122. Tel. 93 544 50 99

Espace rural de Gallecs
Gallecs est un espace agro-forestier de 734 
hectares. Lieu d’agriculture et de loisirs, ce 
territoire offre à la population locale de pré-
cieuses ressources écologiques, paysagères, 
culturelles et pédagogiques. À Gallecs, la prin-
cipale activité économique est l’agriculture, 
qui s’est largement reconvertie depuis 2005 
dans la production écologique et la récupéra-
tion de variétés traditionnelles. Les champs 
de blés anciens et les potagers y côtoient la 
culture de légumineuses et de céréales. Tous 
les produits sont commercialisés à la bouti-
que paysanne de Gallecs, sous la marque bio 
et de proximité «Producte de Gallecs ».
Masia de Can Jornet Xic (siège du Consor-
tium de l’Espace Rural de Gallecs)
Agrobotiga (boutique paysanne), Porxo de 

Can Xambrers, à côté de l’église 
de Santa Maria de Gallecs

Parcs urbains
La qualité esthétique des parcs urbains, en-
tretenus avec soin, tient à cœur à la mairie de 
Mollet. Parc de Plana Lledó, Parc dels Colors 
(œuvre de l’architecte Enric Miralles), Parc 
de Can Mulà, Parc de Les Pruneres, Parc de la 
Farinera, Parc dels Sentits (parc sensoriel)… 
tous recèlent des valeurs botaniques et artis-
tiques uniques, et un charme particulier. La 
plupart réserve un espace généreux aux jeux 
d’enfants. Sur la photo, on peut voir le Parc 
de les Pruneres, inauguré en 2011, qui illus-
tre à merveille la fusion entre parc et paysa-
ge. Celui-ci fusionne avec les montagnes du 
littoral, au fond, produisant une sensation 
optique originale et agréable qui invite à la 
contemplation.

Présentation
Venez découvrir Mollet del Vallès, une ville située à une vingtaine de kilomètres de Barcelone, 
au cœur du Baix Vallès. Mollet était à l’origine un village agricole, déjà documenté il y a plus de 
mille ans. Au début du XXe siècle, elle connaît un fort essor industriel grâce au textile, la soie 
notamment, et à la tannerie.

La ville est aujourd’hui un important noyau de commerce et de services de plus de 51 000 ha-
bitants. Avec une surface totale de 10,8 km2, la commune est partagée entre une zone urbaine 
et l’espace rural de Gallecs, un joyau rural dont les atouts agricoles, naturels et paysagers mé-
ritent une protection particulière, dans ce cadre métropolitain densément peuplé.

La ville vous réserve d’autres surprises, notamment une statue-menhir néolithique, dont les 
dimensions spectaculaires en font l’une des plus grandes de la Péninsule ibérique et de toute 
l’Europe méridionale. Quant au Musée Joan Abelló, situé dans un édifice du modernisme cata-
lan, il accueille l’œuvre de ce peintre local, ainsi que sa collection particulière, qui réunit plus de 
5000 pièces, dont un large éventail de peinture et de sculpture catalanes des XIXe et XXe siècles.

Du centre historique à la zone commerciale, en passant par les rues et les places à l’atmos-
phère familiale et accueillante, Mollet est une ville qui invite à la promenade. Les parcs regor-
gent de nature et d’art, pour le plaisir des sens. Nul doute que vous serez agréablement surpris 
par cette ville aimable, accueillante, dynamique et civique, où il fait bon vivre.

Mireia Dionisio i Calé, alcaldessa
Encarnación Ortiz Jurado, conseillère municipale de Tourisme et Promotion, et des Jeunes

Venez découvrir
Mollet del Vallès

Hôtel de Ville
Avant l’inauguration de ce bâtiment en 2002, la 
Mairie se trouvait dans le centre historique, sur 
la place Part de la Riba, où l’on peut admirer 
la fontaine moderniste de Domènec Sugrañes 
(photo de la couverture). La nouvelle mairie 
se trouve dans le quartier de Can Mulà, une 
importante zone commerciale de la ville. La 
façade du bâtiment arbore une fresque créée 
expressément par le poète et peintre Joan Bros-
sa. On peut y voir deux symboles historiques de 
Mollet : le rouget et les vagues, encadrés par un 
A incliné, symbole d’humilité, première lettre 
de l’alphabet et porte d’entrée à la culture et au 
savoir.
Cette façade donne sur la place Pau Casals, un 
bel espace vert en pente.
Place Major, 1 

Place Borrell Fhoto: Hôtel de ville

Fhoto: Hôtel de ville

Fhoto: Carles LlurdaFhoto: Hôtel de ville

Fhoto: Lluís Salvadó Fhoto: Toni Torrillas

Maison du Peintre. Fhoto: Lluís Salvadó

Place Prat de la Riba. Fhoto: Hôtel de ville

Pinetons. Fhoto: Hôtel de villeFemme de l’eau. Fhoto: Hôtel de ville
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Castelldefels - Barcelona - Granollers
Aeroport - Barcelona - Maçanet
Martorell - UAB - Granollers
L’Hospitalet - Barcelona - Vic - Puigcerdà

PARKING PAYANT 

PARKING GRATUIT

À PIEDS (ESPACE RURAL DE GALLECS)

POMPIERS

BUS URBAIN

CIMETIÈRE

CENTRE DE SOINS PRIMAIRES

BUREAU DE POSTE

ÉGLISE

PHARMACIE

HÔPITAL DE MOLLET

HÔTEL

MOSSOS D’ESQUADRA - COMMISSARIAT

POLICE MUNICIPALE

POINT DE CHARGE DE VÉHICULE ÉLECTRIQUE

TRAIN

TAXI

MAIRIE

BIBLIOTHÈQUE

TERRAIN DE FOOTBALL

EQUIPEMENTS SPORTIFS MUNICIPALS

MENHIR DE MOLLET

MARCHÉ MUNICIPAL

MUSÉE ISERN DE LA MOTO

MUSÉE MUNICIPAL JOAN ABELLÓ, LA MAISON DU PEINTRE

SPLASH PARK

THÉÂTRE MUNICIPAL CAN GOMÀ

AP-7 / C-33 / C-59 / C-17

ZONE EQUIPEMENTS ET SERVICES

ZONE INDUSTRIELLE

ZONE VERTE

ÎLE PIÉTONNE

ROUTES IMPORTANTES

ZONE RURALE DE GALLECS

ÉGLISE ROMANE DE SANTA MARIA DE GALLECS

PARC DES COULEURS

PARC CAN MULÀ: MENHIR NÉOLITHIQUE ET BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

PARC DE L’ÉGLISE: ÉGLISE CATHOLIQUE (TOUR MÉDIÉVALE) ET ÉDIFICE 
HISTORIQUE LA MARINETA (XVIE SIÈCLE)

PARC DE LA RIBA: FONTAINE ET BÂTIMENTS DU MODERNISME CATALAN

PARC PRUNERES

L’ILLA, CENTRE-VILLE MODERNE: HÔTEL DE VILLE, MARCHÉ MUNICIPAL 
ET ZONE COMMERCIALE

MUSÉE MUNICIPAL ABELLÓ

ART DE RUE: PLUS DE 30 SCULPTURES ET FRESQUES

FERMES TRADITIONNELLES CATALANES

INDUSTRIES HISTORIQUES

Cartografia: Tel. 93 883 27 96
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